
Chapitre II : Etendue de la responsabilité

Article 11 :
1. Sous réserve des dispositions de l'article 12, le montant de la réparation due par
l'ensemble des personnes responsables aux termes de la présente convention pour un
dommage donnant lieu à réparation aux termes de l'article premier, ne pourra excéder, par
aéronef et par événement :
a) 500. 000 francs pour les aéronefs dont le poids est inférieur ou égal à 1. 000
kilogrammes ;
b) 500. 000 francs plus 400 francs par kilogramme excédant 1.000 kilogrammes pour les
aéronefs dont le poids est supérieur à 1.000 kilogrammes et inférieur ou égal à 6.000
kilogrammes ;
c) 2.500.000 francs plus 250 francs par kilogramme excédant 6.000 kilogrammes pour
les aéronefs dont le poids est supérieur à 6.000 kilogrammes et inférieur ou égal à 20.000
kilogrammes ;
d) 6.000.000 de francs plus 150 francs par kilogramme excédant 20.000 kilogrammes
pour les aéronefs dont le poids est supérieur à 20.000 kilogrammes et inférieur ou égal à
50.000 kilogrammes ;
e) 10.500.000 francs plus 100 francs par kilogramme excédant 50.000 kilogrammes pour
les aéronefs dont le poids est supérieur à 50.000 kilogrammes
1° La responsabilité en cas de mort ou de lésions ne pourra excéder 500.000 francs par
personne tuée ou lésée.
2° Par  poids  il faut entendre le poids maximum de l'aéronef autorisé au décollage par le
certificat de navigabilité, non compris les effets du gaz de gonflage s'il y a lieu.
1. Les sommes indiquées en francs dans le présent article sont considérées comme se
rapportant à une unité monétaire constituée par 65  milligrammes d'or au titre de 900
millièmes de fin. Ces sommes peuvent être converties dans chaque monnaie nationale en
chiffres ronds. La conversion de ces sommes en monnaies nationales autres que la monnaie-or
s'effectuera, s'il y a eu une instance judiciaire, suivant la valeur-or de ces monnaies à la date
du jugement ou, dans le cas prévu à l'article 14, à la date de la répartition.

Article 12 :
1. Si la personne qui subit le dommage prouve que le dommage a été causé par un acte
ou une omission délibérée de l'exploitant ou de ses préposés, avec l'intention de provoquer un
dommage, la responsabilité de l'exploitant est illimitée, pourvu que, dans le cas d'un acte ou
d'une omission délibérée de préposés, il soit également prouvé que les préposés ont agi au
cours de l'exercice de leurs fonctions et dans les limites de leurs attributions.

2. Lorsqu'une personne s'empare d'un aéronef d'une manière illicite et l'utilise sans le
consentement de la personne qui a le droit de l'utiliser, sa responsabilité est illimitée.

Article 13 :
1. Lorsque, en vertu des dispositions des articles 3 ou 4, plusieurs personnes sont
responsables d'un dommage, ou lorsque le propriétaire inscrit au registre d'immatriculation
qui n'était pas l'exploitant est rendu responsable comme tel selon les dispositions du
paragraphe 3 de l'article 2, les personnes qui ont subi le dommage ne peuvent prétendre à une
indemnité totale supérieure à l'indemnité la plus élevée qui peut être, en vertu des dispositions
de la présente convention, mise à la charge de l'une quelconque des personnes responsables.



2. En cas d'application des dispositions de l'article 7, la personne qui subit le dommage
peut être indemnisée jusqu'à concurrence du montant cumulé des plafonds d'indemnité
correspondant à chacun des aéronefs en question, mais aucun  exploitant n'est responsable
pour une somme supérieure à la limite applicable à son aéronef à moins que sa responsabilité
ne soit illimitée aux termes de l'article 12.

Article 14 : Si le montant total des indemnités fixées excède la limite de responsabilité
applicable en vertu des dispositions de la présente convention, les règles suivantes sont
appliquées, en tenant compte des dispositions du paragraphe 2 de l'article 11 :

a) Si les indemnités concernent soit uniquement des pertes de vie humaine ou des lésions,
soit uniquement des dommages causés aux biens, elles font l'objet d'une réduction
proportionnelle à leur montant respectif.
b) Si les indemnités concernent à la fois des pertes de vie humaine ou des lésions et des
dommages aux biens, la moitié du montant de la somme à distribuer est affectée par priorité à
la réparation des pertes de vie humaine et des lésions et, en cas d'insuffisance, répartie
proportionnellement au montant respectif des dommages dont il s'agit. Le solde de la somme
à distribuer est réparti proportionnellement à leur montant entre les indemnités concernant les
dommages matériels et, s'il y a lieu, la partie non réglée des indemnités concernant les pertes
de vie humaine et les lésion


